
Délibération n° 22-7-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 13 OCTOBRE 2022 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de la 
réunion du 13 octobre 2022, tel que présenté au point n° 1 de l'ordre du jour sous 
réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-2 

POINT N° 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

BUDGET INITIAL 2023 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement 
· relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 

Vu l'arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

Vu le document intitulé « Budget .initial 2023 » dont l'examen était prévu au point 
n°2 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Article 1: 

Le conseil d'administration vote les autorisations budgétaires suivantes: 

■ 1 221 ETPT dont 966 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 255 ETPT hors 
plafond d'emplois législatif 

■ 1 271 617 248 € d'autorisations d'engagement dont: 
o 97177 984 € de personnel 
o 1126112 543 € de fonctionnement 
o 48 326 721 € d'investissement 

■ 1068256 856 € de crédits de paiement dont: 
o 97177 984 € de personnel 
o 929 794 700 € de fonctionnement 
o 41 284172 € d'investissement 

■ 942 595 300 € de prévisions de recettes 
■ -125 661 556 € de solde budgétaire 



Article 2: 

Le conseil d'administration vote les prévisions comptables suivantes: 
• 123 629 977 € de variation de trésorerie ' 
• -108 578 209 € de résultat patrimonial 
• - 99 282 916 € de capacité d'autofinancement 
• -147 732 821 € de variation de fonds de roulement 

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l'équilibre financier et de 
la situation patrimoniale sont annexés à la présente délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

,t) -
Patrick LAVARDE 
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POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Tableau des autorisations d'emplois 

Autorisation d'emplois rémunérés par l'organisme en 
ETPT 

Rappel du plafond d'emplois notifié par le responsable de 
programme en ETPT ( c ) : 

TABLEAU 1 
Autorisations d'emplois 

Sous plafond LFI 
Hors plafond LFI {b) 

(a) 

966 255 

966 

Plafond organisme 
(=a+ b) 

·1221 

NB: Pour les opérateurs de l'Etat, l'autorisation d'emplois sous plafond LFI (a) doi t être inférieure ou égale au plafond notifi é par le responsable du programme 
chef de file du budget général de l'Etat ( c ). 

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT 

Pour Information : tableau détaillé des emplois rémunérés par l'organisme (décomptant dans le plafond des autorisations d'emplois 
de l'organisme) et des autres dépenses de personnel 

~-----------~-----------~~----------~ 

TOTAL DES EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME 
ET DES AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL ( 1 + 2 + 3 + 
4) 

1 • TITULAIRES 

• Titulaires État 

• Titulaires organisme (corps propre) 

2-CONTRACTUELS 

• Contractuels de droit publi c 

ôCDI 

ôCDD 

. Titulaires détachés sur contrat auprès de rorganisme 
(emplois et crédits inscrits sur le budget de l'organisme) 

• Contractuels de droit privé 

ôCDI 

ôCDD 

3-CONTRATSAIDES 

4 • AUTRES DEPENSES DE PERSONNEL (autres agents 
rémunérés à l'acte, à la tâche, prestations sociales, 
allocations di versés, impôts et taxes associés ••• ) 

EMPLOIS SOUS PLAFOND LFI 

ETPT 

968 

15 

15 

0 , 

951 

0 

0 

0 

0 

951 

910 

Dépenses de 
ersonnel • 

85 577984 

EMPLOIS HORS PLAFOND LFI 

ETPT 

255 

PLAFOND ORGANISME 

ETPT 

1221 

15 

15 

0 

1206 

0 

0 

0 

0 

1206 

910 

296 

Dépenses de 
ersonnel • 

97177984 

2 250 000 

2 250 000 

94927 984 

94 927 984 

80177 984 

14 750 000 

• Dépenses de personnel relevant de l'enveloppe de dépenses de personnel du budget de rorganisme (en AE=CP). Le total des dépenses de personnel mentionné dans le tableau 
ci-dessus doit être égal au montant total des dépenses de personnel figurant dans le tableau des autorisations budgétaires. Par ailleurs, le total des emplois doit être égal au 
plafond d'autorisation d'emplois voté par rorgane délibérant (figurant ci-dessus pour vote). 

Pour lntormatton : tableau <lètalllè aes emplois rèmuneres par l'organisme et aecomptant le platona aes autorisations a·emp101s ae 
l'organisme mals en fonction dans une autre entité (mises à disposition sortantes • ETPT et dépenses de personnel Inclus dans le 
...,- L - L ...1 • - ".LI-- 1\ 

EMPLOIS EN FONCTION DANS UNE AUTRE ENTITE, REMUNERES PAR L'ORGANISME ET 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISATION D'EMPLOIS: 

ETPT " 
Dépenses de 
personn el .. 

EMPLOIS REMUNERES PAR L'ORGANISME ( 5 + 6) 0 0 

5 - EMPLOIS REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

6 • EMPLOIS NON REMBOURSES A L'ORGANISME 0 0 

•• Nombre d'emplois en ETPT décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de rorganisme soumis au vote de rorgane délibérant et dépenses afférentes relevant de 
l'enveloppe de personnel du budget de rorganisme. 

Pour Information: tableau détaillé des emplois rémunérés par d'autres personnes morales et ne décomptant pas dans le plafond des 
autorisations d'emplois de l'organisme (mise à disposition entrantes) 

EMPLOIS EN FONCTION DANS L'ORGANISME NON REMU_NERES PAR LUI ET NON 
DECOMPTES DANS SON PLAFOND D'AUTORISÀTION D'EMPLOIS: 

Dépenses de 
ETPT "• fonctionnement ... 

EMPLOIS REMUNERES PAR D'AUTRES PERSONNES 
18,4 2000 000 

MORALES ( 7 +81 

7 • EMPLOIS REMBOURSES PAR L'ORGANISME 18,4 2 000 000 

8 • EMPLOIS NON REMBOURSES PAR L'ORGANISME 0 . 
•- Nombre d'emplois en ETPT non décomptés dans le plafond d'autorisation d'emplois de rorganisme soumis au vote de rorgane délibérant et dépenses afférentes relevant de 
l'enveloppe de fonctionnement du budget de rorganisme. 



TABLEAU 2 -Autorisations budgétaires 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDt 

DEPENSES 
Budget rectificatif n"2 2022 voté 

Personnel 
dont contributions CAS Pension 

Fonctionnement 
dont Intervention 

dont Fonctionnement /hors intervention) 

Investissement 

- . ..,. -------··--, . 
TOTAi,. DES DEPENSE$ AE (A) CP (B) 

SOLDE BlJDGçTAIRElexçédént) 
D1 =6-B 

au CA du 28/03/2022 

AE CP 

88 990 2.51 88 990 251 
526 000 526 000 

1 390 341 542 780 382 084 
1 259 976 463 663 607 231 

130 365 078 116 774 853 

45 210 692 35 004 918 

.. 

1 524 542 4!14 904377252 

(• ) Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 

Prévision 2022 

AE CP 

87 801 010 87 801 010 
526 000 526 000 

1 368 148 628 714 000 993 
1213376 571 593 503 858 

154 772 057 120 497 136 

43 585 802 31 493 331 

14!19 535 440 ~295335 

. 41756337 

Budget 
rectificatif n"2 

Budget Initial 2023 2022votéau 
CA du 

28/03/2022 
AE CP 

610800812 
97 177 984 97 177 984 576 952 209 

530 000 530 000 3 237 882 

1 566 399 
1126112543 929 794 700 29 044 322 

979 991 489 794 192 043 
146 121 054 135 602 656 228 294 678 

213 800 000 
488 375 

48 326 721 41 284 172 14 006 303 

1271 617148 1 068 is6 856 83!!095490 

65 281762 

PrévlslQR 20~ 

607 220 837 
576 952 209 

7 923 006 

1 243 207 
21102415 

267 830 834 
262 841 800 

989 034 
4 000 000 

... 

875051 671 

Budget Initial 
RECETTES 2023 

727 711 636 Recettes globalisée s 
668 091 124 Subvention pour charges de service public 

300 000 Autres financements de l'Etat 
Fiscalité affectée 

1 316 984 Autres financements publics 
58 003 527 Recettes propres 

214 883 664 Recettes fléchée s* 
187 600 000 Financements de l'Etat fléchés 

1 200 000 Autres financements publics fléchés 
26 083 664 Recettes propres fléchées 

94i595300 TOTAL Dl;~ RECETTES (0) 

125 661 556l~OL!;)E l;IU[)!;ETAl~J; (déflçit) 
D2=B-C 

- - - .. 



TABLEAU 4- Equilibre financier 

POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

BUDGET CONSOLIDt 

BESOINS 

Solde budgétaire du budget principal (déficit) (D2)* ' 
Sol_de budgétaire du budget annexe (déficit) (D2)* 

Remboursements d'emprunts (capital) 
Nouveaux prêts (capital) 
Dépôts et cautionnements (b1) 

Opérations au nom et pour le compte des IA (c1 )** 

Opérations au nom et pour le compte du FDI (c1)** 

Opérations au nom et pour le compte de tiers (c1 )** 

Autres décaissements sur comptes de tiers (e1) 

,Sgi!s,tot;II 4es 9pérati9ni; ay;iqt uii impact négatif sur la 
trésore~ d, romanlsme (1 ,..82,l-(b1)+(c11+(e11 

~ 
.. - - . - . 

4 QONl;l!;l'!,'l!;ff!' c!e la P'éli!Ol'!Jrl& (IF m -{1) 

dont Abondement de la trésorerie fléchée /al-
dont Abondement de la trésorerie non fléchée/ di 
dont Abondement de la trésorerie Investissements d'Avenir 

,_. , ..... , 
T!)l'A!,, DES BESOINS (1) + (!) 

(') Montant issu du talileau 2 "Autorisations budgétaires" 
( .. ) Montants issus du tableau 5 "Opérations pour compte de tiers" 
("') Montant issu du tableau 8 "Opérations sur recettes fléchées" 

Budget 
rectlfleatlf n°2 

Prévision 2022 
Budget Initial 

2022 voté au CA 2Dn 
du 28/03/2022 -

63 957 697 132 703 563 
1 324 065 10 195 541 

2 280 000 1860000 2 970 000 

317 000 000 249 975 726 450 727 000 

86 141 907 67 54 1 105 106 732 956 

2 195 255 1 880 506 1 366 082 

-··- - - ----- . . 
472898i~4 ;i3145i 1118 694 4996!)1 

- . 

Z5493855 3!1~ 1~~ 711!! 1~ §~ 977 

17 800 442 122 199 146 

92 975 617 252 561 666 297 682 951 
--- -

498392779 §33 §!)!! 66§ !!18129 571! 

Budget 
rectificatif n•2 

Prévision 2022 
Budget Initial 

RECETTES 2022 voté au CA 2023 
du 28/03/2022 

Il - . 
51 951 878 Solde budgétaire du budget principal (excédent) (D1 )* 

7 042 007 Solde budgétaire du budget annexe (excédent) (D1)* 

Remboursements d'emprunts (capital) 
80 000 80 000 80 000 Nouveaux prêts (capital) 

Dépôts et cautionnements (b2) 

409 975 617 502 537 392 748 409 951 Opérations au nom et pour le compte des IA (c2)** 

86 141 907 78 224 630 61 222 175 Opérations au nom et pour le compte du FDI (c2)** 

2 195 255 814 765 1 375 445 Opérations au nom et pour le compte de tie rs (c2)** 

Autres encaissements sur comptes de tiers (e2) 

- ....,..,. .... .. - - - ------·- •---
Sous-t!>tal des opé~ tlons ayant un -lmPJICt positif S!lr la 

4!1!1 i 92 779 633 698 665 8181g9 57!! trésorerie de roroanlsme f2,..81+(b2)+-(c21+(!12I 

- •-~• •· ·-··· .. 

PR!;l.EV!;Ml:NT de la t!'és!>rerle (11);;(1) - (Z) 

22 855 781 dont Prélèv~n;;nt sur la trésorerie fléchée /al-
85 282 204 72 605 025 151 197 194 dont Prélèvement sur la trésorerie non fléchée (d\ 

dont Prélèvement sur la trésorerie lnvestiisements d'Avenir 
- -- - --.,... ···-·· . ---.--- . ....,- ., 

49839gT19 6;!3QQ!!66§ 1!1!! 129 578 TOTAL D!:S flNAf\!ÇEMENT$ m + (Il) 



POUR VOTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION TABLEAU 6 - Situation patrimoniale - Budget consolidé 

Compte de résultat 
-- . --- Budget -

Budget 
rectlftcatlf n°2 

CHARGES 
rectlllcatlf n°2 Prévision 2022 

Budget Initial 
PRODUl'l'S 2022 voté au Prévision 2022 Budg,t Initial 

2022 voté au CA 2023 
CAdu 20~ 

du 28/03/2022 
28/03/2022 

PERSONNEL : 79 967 310 79 373 426 87 473133 SUBVENTIONS DE L'ETAT (Comptes 7411) : 791 652 209 836 043 377 838 235 582 
dont Subventions pour charges de service public : 576 952 209 576 952 209 668 091 124 
dont Autres subventions de l'Etat : 214 700 000 259 091168 170 144 458 

FONCTIONNEMENT : 793 938 512 726 962 065 944 683110 AUTRES SUBVENTIONS (Comptes 74 hors 7411) : 20 461 311 12412934 36 201 455 
dont fonctionnement hors amortissements : 125 797 794 128 924 720 145 307 507 

dont aides et subventions (Comptes 657) : 660 281 287 590177914 789 911 310 AUTRES PRODUITS : . 25 377 132 24 478 555 49 140 997 
dont charges calculées (Amortissements et provisions) : 7 859 431 7 859 431 9 464 293 dont ventes de marchandises, produits et services (Comptes 70) : 12872132 10 903 464 30 572 235 

dont autres recettes (Comptes 75 hors 757, 76) : 12 505 000 13 575 091 18 568 763 
dont QP reprise au rés. financ. rattachés à des actifs (Comptes 7813 0 0 0 
dont reprises sur amortissements et provisions (Comptes 78) : 0 0 0 

TOTAL DES CHARGES 11) : 873 905 822 806 335 491 1 032 156 244 TOTAL DES PRODUITS (2) : 837 490 652 872 934 865 923 578 035 

RESULTAT: Bénéfice (3) = (2)-(1) 0 66 599 374 0 RESULTAT: Perte (4) = (1) - (2) 36415170 0 108 578 209 
TOTAL EQUILIBRE 11) + 13) = 12) + 14) 873 905 822 872 934 865 1 032 156 244 TOTAL EQUILIBRE 11) + 13) = 12) + 14) 873 905 822 872 934 865 1 032 156 244 

Calcul de la capacité d'autofinancement 

Résultat orél,jsionnel de rexercice 13\ ou 14\ -36 415 170 66 599 374· - -108 578 209 

+ dotations aux amortissements et provisions (68) 7 859 431 7 859 431 9 464 293 

- reprise sur dotations (78) 0 0 0 
+ charges non décaissables (65x) 
- quote-part des subv. d'investiss. vi rée au compte de résultat (7813) - 119 000 -119000 -119 000 

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés (65x) 0 0 0 

- oroduits de cession d'éléments d'actifs 175,ô -50 000 -50 000 -50 000 
.. 

=ePFoulAF -28 724 739 74289 805 -99 282916 

Etat de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés 

EMPLOIS RESSOURCES · 
INSUFFISANCE D'AUTOFINANCEMENT : 28 724 739 0 99 282 916 CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT : 0 74 289 805 0 
INVESTISSEMENTS : - 40 610 861 36 679 275 48 534 905 

dont Immobilisations corporelles et incorporel/es (20/21123) : 35 004 918 31 493 331 41284172 Financement de l'acti f par l'Etat ou tiers autres que rEtat (10 et 13): 0 0 0 
dont Titres et participations (26) : 2 200 000 1 780 000 2 890 000 litres et participations 0 0 0 
dont Aides remboursables (2748) : 3 325 944 3 325 944 4 280 733 Autres ressources (hors opérations d'ordres intégrées à la CAF) : 80 000 80 000 80000 
dqnt Prêts, dépôts et titres de participations (16/26127) : 80 000 80000 80 000 Produits de cession d'éléments d'actifs (75x) 5 000 5 000 5 000 

PRELEVEMENT SUR LE FONDS DE ROULEMENT : 0 0 0 Remboursements d'avances rerrboursables (27) 0 0 0 

TOTAL DES EMPLOIS (5) 69 335 600 36 679 275 147 817 821 TOTAL DES RESSOURCES (6) 85 000 74 374 805 85 000 

APPORT AU FONDS DE ROULEIENT (7) = (6) - (5) 0 37 695 531 0 PRELEVEMENT SUR LE ·FONDS DE ROULEMENT (8) = (5) - (6) 69250600 0 1477328~ 

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin en fonds de roulement et de la trésorerie 

Variation du FONDS DE ROULEMENT : APPORT 17\ ou PRELEVEMENl -69 250 600 37 695 531 -147 732 821 

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT /FR - liRESORERIE\ -94 744 455 -264 460 257 -271 362 798 

Variation de la liRESORERJE : ABONDEMENT fi \ ou PRELEVEMENT Ill 25 493 855 302 155 788 123 629 977 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 187 215129 294161 260 146 428 439 

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -1 796 966 135 -1 966 681 937 -2 238 044 734 

Niveau de la TRESORERIE 1 984 181 264 · 2 260 843 196 2 384 473 173 



Délibération n° 22-7-3 

POINT N° 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CQNSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

CARTOGRAPHIE DES RISQUES 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « cartographie des risques» dont l'examen était prévu au 
point n° 3 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la cartographie des risques stratégiques telle que présentée sous réserve 
des modifications apportées en séante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDÈ 



Délibération n° 22-7-4 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

CONTROLE INTERNE COMPTABLE ET BUDGETAIRE (CIC-CIB) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
I 

l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « Contrôle interne comptable et budgétaire CIC-CIB » dont 
l'examen était prévu au point n°4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve la cartographie des risques budgétaires et comptables telle que présentée 
sous réserve des modifications apportées en séance. · 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-5 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

SPSI ADEME 2022 - 2026 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l' Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. .131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé « SPSI ADEME 2022 - 2026 », dont l'examen figurait au point 
n° 5 de l'Ordre du jour, 

Vu l'avis favorable assorti de réserves rendu le 18/11/2022 par la Direction de 
l' immobilier de l'Etat 

Après en avoir délibéré : 

Approuve le schéma pluriannuel de stratégie immobilière de l'ADEME (SPSI ?022 -
2026) conformément au document examiné, en tenant compte des réserves de la 
Dl E qui pourront être levées selon le plan d'actions et calendrier suivants: 

Action à mener Echéance proposée 
Stratégie pour atteinte ratio occupation 
avec bilan surfaces et ratio cibles pour 

T2 2023 
chaque bien, intégrant nouveaux modes 
de travail 
Consommations de tous les biens avec 
politique économies d 'énergie de tout le T2 2023 
parc -
Comp léter RT et OPERAT T1 2023 
Diagnostic et analyse de l'immobilier, 
aux plans technique, règlementaire et T3/T4 2023 
énergétique 
Stratégie intervention avec travaux 
nécessaires pour maintien en conditions T2 2023 
opérationnelles 



Analyser loyer excédentaire de Bordeaux Décembre 2022 
Mettre à jour l'inventaire du parc pour 
Saint Pierre & Miquelon, et régulariser 

T1 2023 
par convention d'utilisation pour 
Nouméa, Mamoudzou 
Prendre attache des MRPIE en amont de 

Fait 
chaque projet 

Fa it et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

-'1 -
Patrie!< LAVARDE 



Délibération n° 22-7-6 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION · 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

CONVENTION DE TRANSITION ECOLOGIQUE REGIONALE: CONVENTION DE 
MANDAT FONDS CHALEUR DANS LE CADRE DE LA LOI 3DS ET CONTRAT 

D'OBJECTIF TERRITORIAL ASSOCIE POUR LES PROJETS D'ENERGIES 
RENOUVELABLES THERMIQUES 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Convention de transItIon écologique régionale : 
Convention de Mandat Fonds Chaleur dans le cadre de la loi 3DS et Contrat 
d'Objectif Territorial associé pour les projets d'énergies renouvelables thermiques », 
dont l'examen figurait au point n° 6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au 
document examiné, d'un montant maximal de 25 053 600 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec la Région Grand Est la convention de mandat et le contrat d'objectif 
territorial correspondants. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

• 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-7 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

France 2030: Convention portant sur les frais de gestion 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le document intitulé « France 2030 : Convention portant sur les frais de gestion », 

dont l'examen figurait au point n° 7 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve les termes de la convention portant sur les frais de• gestion conformément 
aux documents examinés. 

Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer la convention et. l'avenant correspondants. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1rn décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-8 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

France 2030: avenant à la convention de mandat FDI 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le document intitulé « France 2030: avenant à la convention de mandat FDI », 

dont l'examen figurait au point n° 7 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve les termes de l'avenant à la convention de mandat conformément aux 
documents examinés. 

Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer la convention et l'avenant correspondants. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1rn décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-9 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

Projet H2 « H24ByHype » - Ecosystème de mobilité hydrogène· à 
l'échelle industrielle pour le territoire urbain francilien 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de Î'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Projet H2 « H24ByHype » - Ecosystème de mobilité 
hydrogène à l'échelle industrielle pour le territoire urbain francilien », dont L'examen 
figurait au point n° 8 a) 1 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Hype Assets 
conformément au document examiné, d'un montant maximal de 13 659 227 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patri~ VA~DE 



Délibération n° 22-7-10 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

Projet H2 « ZEV 2 » - Zéro Emission Valley phase 2 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131~3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie» de l'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Projet H2 « ZEV 2 » - Zéro Emission Valley phase 2», dont 
l'examen figurait au point n° 8 a) 2 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME à la Région AURA 
conformément au document examiné, d'un montant maximal de 5 545 680 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

-
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-11 

POINT N° 8 DE L'ORD'RE DU JOUR . 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

Projet H2 « H2PRO » 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat-Air-Energie» de l'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Projet H2 « H2PRO », dont l'examen figurait au point n° 8 
a) 3 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire LIXXBAIL 
conformément au document examiné, d'un montant maximal de 13 566 000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-12 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1er DECEMBRE 2022 

Energies NEVERS AGGLOMERATION (FILIALE DALKIA) 
Extension du réseau de chaleur de Nevers (58) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de I' ADE ME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé« Energies NEVERS AGGLOMERATION (FILIALE DALKIA) 
Extension du réseau de chaleur de Nevers (58) », dont l'examen figurait au point n° 8 
a) 4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEM E au bénéficiaire Energies 
Nevers Agglomération conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 7 300 000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 

p: ~ térim O . 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-13 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=~=-= 
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

CLAUVAE- Interconnexion, extension et verdissement des réseaux 
de chaleur de St Jacques + à Clermont-Ferrand (63) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé« - CLAUVAE- Interconnexion, extension et verdissement des 
réseaux de chaleur de St Jacques + à Clermont-Ferrand (63) », dont l'examen figurait 
au point n° 8 a) 5 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire CLAUVAE 
conformément au document examiné, d'un montant maximal de 22 000 000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de I' ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante . 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

~ 
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-14 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

-CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

Projet Scierie FARGES (BCI B 2022) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
11 octobre 2022, 

Vu le document intitulé« Projet Scierie FARGES (BCIB 2022) », dont l'examen figurait 
au point n° 8 a) 6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un ,concours financier de I' ADEME au bénéficiaire FARGES 

conformément au document examiné, d'un montant maximal de 14 990 000 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d 'administration de I' ADE ME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

..Jl _, 
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-15 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

Projet Panneaux de Corrèze (BCI B 2022) 

Le . Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, · 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
11 octobre 2022, 

Vu le document intitulé Projet Panneaux de Corrèze (BCIB 2022) », dont l'examen 
figurait au point n° 8 a) 7 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Panneaux 
de Corrèze 'conformément au document examiné, d'un montant maximal de 10 
948 so·o€ 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-16 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

Projet de Convention de M~ndat confiant le paiement des dépenses de 
l'ADEME au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU RHONE 
(SYDER) pour le Contrat de Développement Territorial des Energies 

Renouvelables thermique 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l;Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du · 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé Projet de Convention de Mandat confiant le paiement des 
dépenses de l'ADEME au SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU RHONE 
(SYDER) pour le Contrat de Développement Territorial des Energies Renouvelables 
thermique», dont l'examen figurait au point n° 8 a) 8 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au mandataire SYNDICAT 
DEPARTEMENTAL D'ENERGIES DU RHONE conformément au document examiné, 

d'un montant maximal de 9 859 860 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 

~~ térim _ 

Patrick LAV ARDE 



Délibérati'on n° 22-7-17 

POINT'N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

S.EANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

Projet de Convention de Mandat confiant le paiement des dépenses de 
l'ADEME au CONSEIL DEPARTEMENTAL DES DEUX SEVRES 

pour le Contrat de Développement Territorial 
des Energies Renouvelables thermique 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Envirorinement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
8 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Projet de Convention de Mandat confiant le paiement des 
dépenses de l'ADEME au CONSEIL DEPARTEMENTAL DES DEUX SEVRES pour le 
Contrat de Développement Territorial des Energies Renouvelables thermique », dont 
l'examen figurait au point n° 8 a) 9 de l'ordre du jour" 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au mandataire CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DES DEUX SEVRES conformément au document examiné, d'un 
montant maximal de 7 749 760 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

~iJ -
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-18 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-------=--

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

Groupe Nicollin Environnement- Véhicules lourds électriques 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement êt de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'.ADEME du 
15 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Groupe Nicollin Environnement - Véhicules lourds 
électriques», dont l'examen figurait au point n° 8 a) 10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Groupe 
Nicollin Environnement conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 6 627 831,80 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

~J ---
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-19 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

SMTC AC - PLE Bus Articulés Electriques 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
15 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « SMTC AC - PLE Bus Articulés Electriques », dont l'examen 
figurait au point n° 8 a) 11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Syndicat 
mixte des transports en commun de l'agglomération clermontoise conformément 
au document examiné, d'un montant maximal de 12 362 288 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéfi_ciaire la convention correspondante .. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

1 -- i'J 
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-20 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

SUEZ RV Matériel et Logistique - PLE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie » de l'ADEME du 
15 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « SUEZ RV Matériel et Logistique - PLE », dont l'examen 
figurait au point n° 8 a) 12 ·de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire SUEZ RV 
Matériel et Logistique conformément au document examiné, d'un montant 

maximal de 5 578 851,72 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

.JJ -
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-21 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

Métropole Rouen Normandie - TEOR électrique 

Le Conseil d 'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie » de l'ADEME du 
15 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « Métropole Rouen Normandie - TEOR électrique », dont 
l'examen figurait au point n° 8 a) 13 de l'ordre du jour, 

Après en .avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Métropole 
Rouen Normandie conformément au document examiné, d'un montant maximal 
de 8 731 830,91 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d 'admin istration 
par intérim 

~ 
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-22 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

---------~ 

Avenant à la convention de mandat avec BPI pour amplifier le 
partenariat ADEME-BPI 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document int itulé « avenant à la convention de mandat avec BPI pour 
amplifier le partenariat ADEME-BPI », dont l'examen figurait au point n° 8 a) 14 de 
l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve le principe d'un avenant de 16,2 M€ à la convention de gestion 
déléguée signée avec Bpifrance conformément au document examiné 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec Bpifrance l'avenant correspondant. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

'b ~ -

Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-23 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

-=-=-=-=-= 

ANCIEN SITE« METALEUROP NORD» 
NOYELLES GODAULT (62) 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le courrier adressé par la DGPR à l'ADEME le 23 novembre 2022, 

Vu le document intitulé « ANCIEN SITE « METALEUROP NORD » NOYELLES 
GODAULT (62) », dont l'examen figurait au point n° 8 b) de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la prorogation et l'extension du dispositif de gestion des terres du 
PIG autour de l'ancienne usine Métaleurop Nord conformément au document 
examiné, et pour un montant de 1 250 k€ TTC pour la période 2023-2024 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

~~ 
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-24 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DUJOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

NOTE D'OPPORTUNITE CA GIS DEMOPART 2023 - 2027 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

. ' 
Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le document intitulé« NOTE D'OPPORTUNITE CA GIS DEMOPART 2023 - 2027 », 

dont l'examen figurait au point n° 8 c) de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la contribution financièré annuelle de l'ADEME au GIS 
conformément aù document examiné de 10 000 € par an de 2023 à 2027. 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

4l -
Patrick LAVARDE 



Délibération n° 22-7-25 

POINT N° 8 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2022 

Accord-cadre « Maîtrise d'œuvre multi-projets » 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu le document intitulé « Accord-cadre « Maîtrise d'œuvre multi-projets » », dont 
l'examen figurait au point n° 8 d) de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve le principe d'achat d'une prestation relative à de la « Maîtrise d'œuvre 
multi-projets » conformément au document examiné pour un montant maximum 
de 9 575 080 € TTC 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et 
engagements nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 1er décembre 2022 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

+ Patrick LAVARDE 


